
   SAINT MARTIN LOISIRS 
 

VIDE GRENIER 
Dimanche 12 Septembre 2010 

 
L’Association Saint Martin Loisirs organise le 12 Septembre 2010 un vide grenier.  
 

Les enfants scolarisés à Saint Martin Bellevue pourront exposer gratuitement. Les enfants non 
scolarisés à Saint Martin Bellevue (collégiens ou autres) auront un emplacement réservé le long de l’école 

primaire et paieront une participation symbolique (voir le règlement spécial enfant). 
 

Conditions de location d’un emplacement :  

 
Vous louez un emplacement à 2,50€ le mètre linéaires, minimum 2 mètres linéaires. 
Vous organisez vous-même votre vente et vous prévoyez le matériel pour votre stand. 
Vous trouverez ci-joint le règlement. Votre qualité en qualité d’exposant implique l’acceptation et le respect 

de celui-ci. Une pièce d’identité est demandée à chaque exposant. 

Possibilité de réserver un emplacement avec place de voiture ou remorque (coût 7 €) 
 

Accueil des exposants à partir de 7h00. 
 

Renseignements ou inscriptions : 
Mme Alésina : 06.73.28.03.54 ou  frederic.alesina@wanadoo.fr ( à partir du 29 août) 

  Mme Gex : 04/50/60/36/26 (à partir du 20 août) ou Mme Mazière : fce@aliceadsl.fr 

 

 
 

 

 

SAINT MARTIN LOISIRS  Bulletin d’inscription EXPOSANTS 

                  Vide grenier du 12 Septembre 2010 
 

NOM Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Téléphone fixe/mobile : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Type/N°pièce d’identité (copie à joindre) : …………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Date et Lieu de délivrance : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Pour les professionnels : 

N° de registre professionnel/délivré le (copie à joindre) : ………………………………………………………………………………………………….. 

 

Longueur du stand :    2 mètres + ……. mètre(s) = ……….. mètres X 2,50 € = ………………. 

Réservation d’un emplacement avec espace voiture ou remorque (7 €) : OUI        NON 

              Date et signature valant du règlement 
 
Bulletin et chèque de règlement à retourner au plus tard le 05 Septembre 2010 à : 

Saint Martin Loisirs – Chef Lieu – 74370 Saint Martin Bellevue 
Ou e-mail ou à déposer dans notre boîte aux lettres au chef-lieu 



 


